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DECISION TARIFAIRE N°] 2412 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
SOINS POUR 2022 DE 

S.S.I.A.D. JULES SAUPHANOR - 970205613 

Directeur de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 
publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 
de l'article L314-3 du Code de l'Action 	Sociale et des Familles fixant, pour l'année 
2022 l'objectif global de dépenses 	d'assurance maladie et le montant total de dépenses 
pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, 

VU 	la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Mr, VIGUIER, Jérôme en qualité de 
Directeur de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée S.S.I.A.D. JULES 
SAUPHANOR (970205613) sise 19 LOT DES QUATRE CHEMINS 97290 LE MARIN 
97290 Marin et gérée par l'entité dénommée A.D.A.R.P.A. (970206777); 

Considérant 	la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
04/11/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 
S.S.I.A.D. JULES SAUPHANOR (970205613) pour 2022; 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 

DECIDE 

	

i 

Article 1l' 
	

A compter du 01/08/2022, la dotation globale de soins est fixée à 924 416,96 € au titre 
de 	2022. Elle se répartit comme suit: 

- pour l'accueil de personnes âgées : 924 416,96 € (fraction forfaitaire s'élevant à 
77 034,75 €). Le prix de journée est fixé à 65,10 E. 

1 
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Olivier COUDIN 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

35 701,47 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

833 737,82 

- dont CNR 0,00 
Groupe 111 
Dépenses afférentes à la structure 

54 977,67 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 924 416,96 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 924 416,96 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d'excédents 0,00 
TOTAL Recettes 924 416,96 

Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

Article 2 	A compter du l' janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du 
CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

• dotation globale de soins 2023: 924 416,96 E. Cette dotation se répartit comme 
suit : 

- pour l'accueil de personnes âgées: 924 416,96 € (douzième applicable 
s'élevant à 77 034,75 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 65,10 E. 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sisl, Place du Palais 
Royal, PARIS, 75100 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 5 	Directeur de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire A.D.A.R.P.A. (970206777) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Fort de France, Le 11 juillet 2022 

Directeur Général 

PI Le Directeur Général de l'ARS 
Gi

~oN;,  4e  Le Directeur Gén sral Adjoint 
9  
AM 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

DECISION TARIFAIRE N°12413 PORTANT FIXATION DE LA .DOTATION GLOBALE DE 
SOINS POUR 2022 DE 
S.S.I.A.D. - 970209680 

Directeur de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 
publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 
de l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2022 
l'objectif global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Mr, VIGUIER, Jérôme en qualité de 
Directeur de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 08/07/2020 de la structure 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée S.S.I.A.D. (970209680) sise 
CHE LANGE 97214 LE LORRAIN 97214 Lorrain et gérée par l'entité dénommée 

ASSOCIATION OVE-CARAÏBES (970213377); 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 

DECIDE 

	 1",  

Article 111  A compter du 01/08/2022, la dotation globale de soins est fixée à 847 684,22 € au titre 
de 	2022. Elle se répartit comme suit 

- pour l'accueil de personnes âgées : 543 229,48 € (fraction forfaitaire s'élevant à 
45 269,12 €). Le prix de journée est fixé à 53,26 E. 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 304 454,74 € (fraction forfaitaire s'élevant 
à 25 371,23 €). Le prix de journée est fixé à 50,74 E. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit 

;ir 
• lAguAlp~~~Lde 
lump* 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN SUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

62 242,17 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

723 126,98 

1 
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- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

62 315,07 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 847 684,22 

RECETTES 

Groupe l 
Produits de la tarification 847 684,22 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d'excédents 0,00 
TOTAL Recettes 847 684,22 

Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

Article 2 	A compter du lei janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du 
CASE, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à 

• dotation globale de soins 2023: 847 684,22 E. Cette dotation se répartit comme 
suit : 

- pour l'accueil de personnes âgées : 543 229,48 € (douzième applicable 
s'élevant à 45 269,12 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 53,26 E. 

- pour l'accueil de personnes handicapées 304 454,74 € (douzième applicable 
s'élevant à 25 371,23 Q. Le prix de journée de reconduction est fixé à 50,74 E. 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 
Royal, PARIS, 75100 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 5 
	

Directeur de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION OVE-CARAÏBES (970213377) et 
à l'établissement concerné. 

Fait à Fort de France, Le 11 juillet 2022 

Directeur Général 

G0  
/ Le Directeur Général de l'ARS 

Le Directeur Général Adjoint 

Cuvier CDDDIN 

2 
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DECISION TARIFAIRE N° 12414 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
SOINS POUR 2022 DE 

S.S.I.A.D. DE L'A.S.A.A.D. - 970209706 

Directeur de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 
publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 
de l'article 1,314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2022 
l'objectif global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, 

VU 	la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2022 et  la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Mr, VIGUIER, Jérôme en qualité de 
Directeur de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 08/07/2020 de la structure 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée S.S.I.A.D. DE L'A.S.A.A.D. 
(970209706) sise LOT COTONNERIE SUD 97240 LE FRANCOIS 97240 François et gérée 
par l'entité dénommée A.S.A.A.D. (970209698); 

Considérant 	la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
24/11/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 
S.S.I.A.D. DE L'A.S.A.A.D. (970209706) pour 2022; 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 

DECIDE 

Article 1" A compter du 01/08/2022, la dotation globale de soins est fixée à 680 139,24 € au titre 
de 2022. Elle se répartit comme suit : 

- pour l'accueil de personnes âgées : 519 267,36 € (fraction forfaitaire s'élevant à 
43 272,28 €). Le prix de journée est fixé à 48,30 E. 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 160 871,88 E (fraction forfaitaire s'élevant 
à 13 405,99 €). Le prix de journée est fixé à 53,62 E. 

1 
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Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

84 268,25 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

528 097,61 

- dont CNR 0,00 
Groupe 111 
Dépenses afférentes à la structure 

67 773,39 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 680 139,25 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 680 139,24 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d'excédents 0,00 
TOTAL Recettes 680 139,24 

Dépenses exclues du tarif : 0,00 

	

Article 2 	A compter du 1 e,  janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du 
CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de soins 2023: 680 139,24 E. Cette dotation se répartit comme 
suit : 

- pour l'accueil de personnes âgées: 519 267,36 € (douzième applicable 
s'élevant à 43 272,28 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 48,30 E. 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 160 871,88 € (douzième applicable 
s'élevant à 13 405,99 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 53,62 E. 

	

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis], Place du Palais 
Royal, PARIS, 75100 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

	

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

	

Article 5 	Directeur de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire A.S.A.A.D. (970209698) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Fort de France, Le 11 juillet 2022 

Directeur Général 
	 Pl Le Directeur Général de l'ARS 

Le Directeur Géncral Adjoint 

	

Q- 	~n 

~ z. 	+ 	-  
1---~ 

Glivic;;-  CÜUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N° 12415 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
SOINS POUR 2022 DE 

S.S.I.A.D. DE L'A.S.S.C.A.M. - 970209979 

Directeur de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 
publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 
de l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2022 
l'objectif global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Mr, VIGUIER, Jérôme en qualité de 
Directeur de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/12/2006 de la structure 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée S.S.I.A.D. DE L'A.S.S.C.A.M. 
(970209979) sise RES LES OLYMPIADES 97228 STE LUCE 97228 Sainte-Luce et gérée par 
l'entité dénommée ASS DE SOINS SUD CARAIBE MARTINIQUE (970209961); 

Considérant 	la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
16/02/2022 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 
S.S.I.A.D. DE L'A.S.S.C.A.M. (970209979) pour 2022; 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 

DECIDE 
	

i 

Article 111 
	

A compter du 01/08/2022, la dotation globale de soins est fixée à 571 104,54 € au titre 
de 2022. Elle se répartit comme suit : 

- pour l'accueil de personnes âgées : 571 104,54 € (fraction forfaitaire s'élevant à 
47 592,05 €). Le prix de journée est fixé à 46,02 E. 

1 
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Pl Le Directeur Général de PARS 
Le Directeur Général Adjoint 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN SUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

50 727,06 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

478 674,74 

- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

41 702,74 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 571 104,54 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 571 104,54 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs_ à l'exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d'excédents 0,00 
TOTAL Recettes 571 104,54 

Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

Article 2 	A compter du l' janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du 
CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de soins 2023: 571 104,54 €. Cette dotation se répartit comme 
suit : 

Article 3 

- pour l'accueil de personnes âgées : 571 104,54 € (douzième applicable 
s'élevant à 47 592,05 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 46,02 €. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sisl, Place du Palais 
Royal, PARIS, 75100 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 5 	Directeur de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS DE SOINS SUD CARAIBE MARTINIQUE 
(970209961) et à l'établissement concerné. 

Fait à Fort de France, Le 11 juillet 2022 

Directeur Général 

    

  

Oiiviar CIOUDIN 
2 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

DECISIO_ N TARIFAIRE N°12416 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
SOINS POUR 2022 DE 

S.S.I.A.D DE L'O.M.A.S.S - 970208286 

Directeur de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 
publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 
de l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2022 
l'objectif global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Mr, VIGUIER, Jérôme en qualité de 
Directeur de l'agence régionale de santé Martinique; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée S.S.I.A.D DE L'O.M.A.S.S 
(970208286) sise R ALBERT CAMUS 97232 LE LAMENTIN 97232 Lamentin et gérée par 
l'entité dénommée O.M.A.S.S. (970200259); 

Considérant 	la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
04/04/2022 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 
S.S.I.A.D DE L'O.M.A.S.S (970208286) pour 2022; 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 

DECIDE 

	

i 

Article 1" 
	

A compter du 01/08/2022, la dotation globale de soins est fixée â 643 690,77 € au titre 
de 	2022. Elle se répartit comme suit : 

- pour l'accueil de personnes âgées : 643 690,77 € (fraction forfaitaire s'élevant à 
53 640,90 €). Le prix de journée est fixé à 60,73 E. 

àr 
• )IpeM~We~fW 
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1 Le Directeur Général de l'ARS 
Le Directeur Général Adjoint 

Olivier COUDIN 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

29 128,22 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

595 168,33 

- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

19 394,22 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 643 690,77 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 643 690,77 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d'excédents 0,00 
TOTAL Recettes 643 690,77 

Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

Article 2 	A compter du 1" janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du 
CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

• dotation globale de soins 2023: 643 690,77 E. Cette dotation se répartit comme 
suit : 

Article 3 

- pour l'accueil de personnes âgées: 643 690,77 € (douzième applicable 
s'élevant à 53 640,90 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 60,73 E. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 
Royal, PARIS, 75100 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 5 	Directeur de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire O.M.A.S.S. (970200259) et à L'établissement 
concerné. 

Fait à Fort de France, Le 11 juillet 2022 

Directeur Général 
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tu 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE  ar 

Ibn." 

DECISION TARIFAIRE N°12417 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
SOINS POUR 2022 DE 

SSIAD VOLONTERRE - 970210522 

Directeur de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 
publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 
de l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour L'année 2022 
l'objectif global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Mr, VIGUIER, Jérôme en qualité de 
Directeur de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/06/2010 de la structure 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD VOLONTERRE 
(970210522) sise 92 R SCHOELCHER 97230 STE MARIE 97230 Sainte-Marie et gérée par 
l'entité dénommée ASSOCIATION "VOLONTERRE" (970210514); 

Considérant 	la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
03/11/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 
SSIAD VOLONTERRE (970210522) pour 2022; 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 

DECIDE 

	i 

Article 1" 
	

A compter du 01/08/2022, la dotation globale de soins est fixée à 714 011,54 € au titre 
de 2022. Elle se répartit comme suit : 

- pour l'accueil de personnes âgées : 714 011,54 € (fraction forfaitaire s'élevant à 
59 500,96 €). Le prix de journée est fixé à 44,63 C. 

1 
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P/ Le Directeur Général de PARS Ai 
el 
	

Le Directeur Génèral Adjoint 

Olivier CUUDIN 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

64 404,60 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

597 326,01 

- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

52 280,93 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 714 011,54 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 714 011,54 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

0,00 

Groupe 111 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d'excédents 0,00 
TOTAL Recettes 714 011,54 

Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

Article 2 	A compter du 1' janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du 
CASE, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de soins 2023: 714 011,54 C. Cette dotation se répartit comme 
suit : 

Article 3 

- pour l'accueil de personnes âgées: 714 011,54 € (douzième applicable 
s'élevant à 59 500,96 Q. Le prix de journée de reconduction est fixé à 44,63 E. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sisl, Place du Palais 
Royal, PARIS, 75100 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 5 	Directeur de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION " VOLONTERRW (970210514) et 
à l'établissement concerné. 

Fait à Fort de France, Le 11 juillet 2022 

Directeur Général 
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El 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE  ar 

DECISION TARIFAIRE N° 12418 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 
DE 

EHPAD HORS LES MURS ASADEC - 970213328 

Directeur de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 
publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

VU 	l'arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 
de l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2022 
l'objectif global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Mr VIGUIER Jérôme en qualité de 
Directeur de l'agence régionale de santé Martinique; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/07/2019 de la structure 
Etablissement Expérimental pour Personnes Agées dénommée EHPAD HORS LES MURS -
ASADEC (970213328) sise LOT LES DOMINANTS, 97220, Trinité et gérée par l'entité 
dénommée A.S.A.D.E.C. (970200408); 

Considérant l'absence de réponse de la structure; 

DECIDE 

	

i 

Article lei 	A compter du 01/08/2022, au titre de 2022, le forfait de soins 	 est 
fixé à 455 990,19€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 37 999,18€. 
Soit un prix de journée de 65,14€. 

Article 2 	A compter du l e, janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du 
CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

• forfait de soins 2023: 455 990,19€ 
(douzième applicable s'élevant à 37 999,18€) 

• prix de journée de reconduction de 65,14€ 
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Article 3 
	

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1 Place du Palais 
Royal PARIS 75100 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 5 
	

Directeur de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée â l'entité gestionnaire A.S.A.D.E.C. (970200408) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Fort de France, Le 11 juillet 2022 

Directeur Général 

UONA 
~
Pl Le Directeur Général de l'ARS 

G 	Le Directeur Général Adjoint 

Z MARTINIQUE)'- 

olivier GOUDIN 
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S il 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

DECISION TARIFAIRE N° 12419 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
SOINS POUR 2022 DE 

S.S.I.A.D. DU C.H. SAINT ESPRIT - 970209946 

Directeur de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 
publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 
de l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2022 
l'objectif global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Mr, VIGUIER, Jérôme en qualité de 
Directeur de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 12/12/2021 de la structure 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée S.S.I.A.D. DU C.H. SAINT 
ESPRIT (970209946) sise RTE DE PETIT BOURG 97270 ST ESPRIT 97270 Saint-Esprit et 
gérée par l'entité dénommée HOPITAL ST ESPRIT (970202164); 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 

DECIDE 

Article 1" A compter du 01/08/2022, la dotation globale de soins est fixée à 657 824,80 € au titre 
de 2022. Elle se répartit comme suit : 

- pour l'accueil de personnes âgées : 579 525,66 € (fraction forfaitaire s'élevant à 
48 293,81 €). Le prix de journée est fixé à 50,39 E. 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 78 299,14 € (fraction forfaitaire s'élevant à 
6 524,93 €). Le prix de journée est fixé à 78,30 E. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit 

;;r 
mouRçaukiLde 

lbanl. 	41 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN SUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

34 944,71 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

581 556,73 
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- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

41 323,36 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 657 824,80 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 657 824,80 

- dont CNR 0,00 
Groupe Il 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d'excédents 0,00 
TOTAL Recettes 657 824,80 

Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

Article 2 	A compter du lei janvier 2023, en application de l'article L314-7 du 
CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de soins 2023: 657 824,80 C. Cette dotation se répartit comme 
suit : 

Article 3 

- pour l'accueil de personnes âgées : 579 525,66 € (douzième applicable 
s'élevant à 48 293,81 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 50,39 E. 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 78 299,14 E (douzième applicable 
s'élevant à 6 524,93 Q. Le prix de journée de reconduction est fixé à 78,30 €. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sisl, Place du Palais 
Royal, PARIS, 75100 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 5 	Directeur de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAL ST ESPRIT (970202164) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Fort de France, Le 11 juillet 2022 

Directeur Général 

PI Le Directeur Général de l'ARS 
<« 	Le Directeur Général Adjoint 

e/  
û(MARTIhIQUEI 

Olivier COUDIN 

, \o A 
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E> 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

DECISION TARIFAIRE N°12420 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
SOINS POUR 2022 DE 
S.S.I.A.D. - 970202669 

Directeur de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 
publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 
de l'article L314-3 du Code de l'Action 	Sociale et des Familles fixant, pour l'année 
2022 l'objectif global de dépenses 	d'assurance maladie et le montant total de dépenses 
pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Mr, VIGUIER, Jérôme en qualité de 
Directeur de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/06/2017 de la structure 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée S.S.I.A.D. (970202669) sise 
17 R TOUSSAINT LOUVERTURE 97200 FORT DE FRANCE Bis 97200 Fort-de-France et 
gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION OVE-CARAÏBES (970213377); 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 

DECIDE 

	

1~~ 

Article let A compter du 01/08/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 765 549,97 € au titre 
de 2022. Elle se répartit comme suit : 

- pour l'accueil de personnes âgées: 1 513 288,88 € (fraction forfaitaire s'élevant à 
126 107,41 €). Le prix de journée est fixé à 61,77 E. 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 252 261,09 € (fraction forfaitaire s'élevant 
à 21021,76 €). Le prix de journée est fixé à 63,07 E. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit 

ar 
11`a*tllEmk4LRe 

Wimp 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

161 992,79 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 520 894,48 
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- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

82 805,70 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 765 692,97 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 1 765 549,97 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d'excédents 0,00 
TOTAL Recettes 1 765 549,97 

Dépenses exclues du tarif: 0,00 € 

Article 2 	A compter du le, janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du 
CASE, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de soins 2023: 1 765 549,97 E. Cette dotation se répartit 
comme suit : 

Article 3 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 513 288,88 € (douzième applicable 
s'élevant à 126 1.07,41 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 61,77€. 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 252 261,09 € (douzième applicable 
s'élevant à 21 021,76 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 63,07 E. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sisl, Place du Palais 
Royal, PARIS, 75100 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 5 	Directeur de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION OVE-CARAÏBES (970213377) et 
à l'établissement concerné. 

Fait à Fort de France, Le 11 juillet 2022 

Directeur Général 

\oNa 
 pl Le [Bretteur Général de l'ARS 

o 	Z 	Le Directeur Général Adjoint 
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Eà 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE  ;;r 

wd,q ! 

DECISION TARIFAIRE N°12421 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
SOINS POUR 2022 DE 

S.S.I.A.D DE L'A.S.A.D.E.0 - 970203337 

Directeur de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 
publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 
de l'article L314-3 du Code de l'Action 	Sociale et des Familles fixant, pour l'année 
2022 l'objectif global de dépenses 	d'assurance maladie et le montant total de dépenses 
pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Mr, VIGUIER, Jérôme en qualité de 
Directeur de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée S.S.I.A.D DE L'A.S.A.D.E.0 
(970203337) sise 	RTE DE FLEUR D'EPEE 97220 LA TRINITÉ 	97220 Trinité et 
gérée par l'entité dénommée A.S.A.D.E.C. (970200408); 

Considérant 	la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
14/03/2022 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 
S.S.I.A.D DE L'A.S.A.D.E.0 (970203337) pour 2022; 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 

DEC IDE 

Article 1', 
	

A compter du 01/08/2022, la dotation globale de soins est fixée à 811 343,91 € au titre 
de 	2022. Elle se répartit comme suit: 

- pour l'accueil de personnes âgées : 811 343,91 € (fraction forfaitaire s'élevant à 
67 611,99 €). Le prix de journée est fixé à 58,37 E. 

1 

ARS - R02-2022-07-12-00022 - 20220712 ARS Martinique décision tarifaire 12421 SSIAD de ASADEC 32



Directeur Général 

1 Le Directeur Général de l'ARS 
Le Directeur Général Adjoint 

Olivier Cf"~UDIN 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

REPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

74 077,04 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

706 477,58 

- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

30 789,29 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 811 343,91 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 811 343,91 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d'excédents 0,00 
TOTAL Recettes 811 343,91 

Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

Article 2 	A compter du let janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du 
CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de soins 2023: 811 343,91 C. Cette dotation se répartit comme 
suit : 

- pour l'accueil de personnes âgées : 811343,91 € (douzième applicable 
s'élevant à 67 611,99 ê). Le prix de journée de reconduction est fixé à 58,37 €. 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 
1, Place du Palais Royal, PARIS, 75100 dans un délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 5 
	

Directeur de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire A.S.A.D.E.C. (970200408) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Fort de France 	 , Le 11 juillet 2022. 
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RÉPUBLIQUE 
un ar FRANÇAISE 
~anx 	~t►puM~mk~LM 

DECISION TARIFAIRE Nol 2422 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
SOINS POUR 2022 DE 

S.S.I.A.D. LOUIS JOSEPH DOGUE- 970203345 

Directeur de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 
publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 
de l'article L314-3 du Code de l'Action 	Sociale et des Familles fixant, pour l'année 
2022 l'objectif global de dépenses 	d'assurance maladie et le montant total de dépenses 
pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Mr, VIGUIER, Jérôme en qualité de 
Directeur de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée S.S.I.A.D. LOUIS JOSEPH 
DOGUE (970203345) sise R A. LACROIX ET F. PERRET 97260 LE MORNE ROUGE 
97260 Morne-Rouge et gérée par l'entité dénommée ASS. ENTRAIDE MONTJOLY DU 
MORNE ROUGE (970200416); 

Considérant 	la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
06/04/2022 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 
S.S.I.A.D. LOUIS JOSEPH DOGUE (970203345) pour 2022; 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 

DECIDE 	
i 

Article ter 
	

A compter du 01/08/2022, la dotation globale de soins est fixée à 823 396,69 € au titre 
de 	2022. Elle se répartit comme suit: 

- pour l'accueil de personnes âgées : 823 396,69 € (fraction forfaitaire s'élevant à 
68 616,39 €). Le prix de journée est fixé à 58,81 E. 
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Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

45 543,44 

- dont CNR 0,00 
Groupe 1I 
Dépenses afférentes au personnel 

730 009,81 

- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

47 843,44 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 823 396,69 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

823 396,69 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d'excédents 0,00 
TOTAL Recettes 823 396,69 

Dépenses exclues du tarif: 0,00 € 

Article 2 	A compter du 1" janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du 
CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de soins 2023: 823 396,69 E. Cette dotation se répartit comme 
suit : 

- pour l'accueil de personnes âgées. 823 396,69 € (douzième applicable 
s'élevant à 68 616,39 Q. Le prix de journée de reconduction est fixé à 58,81 €. 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 
1, Place du Palais Royal, PARIS, 75100 dans un délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 5 	Directeur de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. ENTRAIDE MONTJOLY DU MORNE 
ROUGE (970200416) et à l'établissement concerné. 

Fait à Fort de France, Le 11 juillet 2022 

Directeur Général 

	 PI Le Directeur Général de PARS 
~e, 	Le Directeur Général Adjoint 

f~ 

û ~MART',+:";" 
2. 

Olivier COUDIN 

~o 
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F! 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

DECISION TARIFAIRE N°12423 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE D_ E 
SOINS POUR 2022 DE 

S.S.I.A.D. PIERRE BLANCHARD - 970203329 

Directeur de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale 

V l I 	la loi n°  2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 
publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 
de l'article L314-3 du Code de l'Action 	Sociale et des Familles fixant, pour l'année 
2022 l'objectif global de dépenses 	d'assurance maladie et le montant total de dépenses 
pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Mr, VIGUIER, Jérôme en qualité de 
Directeur de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée S.S.I.A.D. PIERRE 
BLANCHARD (970203329) sise 144 RTE DE REDOUTE 97200 FORT DE FRANCE 97200 
Fort-de-France et gérée par l'entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334); 

Considérant 	la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
29/11/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 
S.S.I.A.D. PIERRE BLANCHARD (970203329) pour 2022; 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 

DECIDE 

Article 1" 
	

A compter du 01/08/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 360 957,01 € au titre 
de 2022. Elle se répartit comme suit : 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 360 957,01 € (fraction forfaitaire s'élevant à 
113 413,08 €). Le prix de journée est fixé à 73,57 C. 

ar 
• f,ynr~l~mt•kLMe 
Wnngce 	~ 

1 
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~ON,4 
Pl Le Directeur Général de PARS 

o 	<e Le Directeur Gànéral Adjoint 
~ 	m 

v MARTINIQU a - 
Z. 

Olivier COUDIN 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

100 981,45 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 157 654,89 

- dont CNR 0,00 
Groupe 111 
Dépenses afférentes à la structure 

102 320,67 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 360 957,01 

RECETTES 

Groupe 1 
Produits de la tarification 

1 360 957,01 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d'excédents 0,00 
TOTAL Recettes 1 360 957,01 

Dépenses exclues du tarif: 0,00 

Article 2 	A compter du let janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du 
CASE, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

• Dotation globale de soins 2023: 1 360 957,01 €. Cette dotation se répartit 
comme suit: 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 360 957,01 € (douzième applicable 
s'élevant à 113 413,08 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 73,57 
C. 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 
Royal, PARIS, 75100 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 5 	Directeur de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Fort de France, Le 11 juillet 2022 

Directeur Général 

2 
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